




Améliorer la
connaissance des
jeunes sur le tissu
économique local Agir sur l’attractivité de

votre secteur d’activité
et des métiers de votre

entreprise 

Rapprocher le
monde

économique du
monde éducatif 

Acculturer la jeunesse
aux codes de l’entreprise,
partager et transmettre

votre savoir faire et votre
savoir être

Bénéficier du regard des
nouvelles générations et

enrichir vos pratiques
professionnelles 

Découvrir des profils
que vous pourrez

recruter ensuite pour
des contrats

d’alternance ou CDI

Valoriser les
métiers de votre

entreprise 

Valoriser vos
collaborateurs en leur

confiant un projet
porteur de sens :

 Etre tuteur

Développer l’image
positive de votre

entreprise





Le stage, dans le cadre
du “Parcours Avenir” est
une aide à l’orientation et
à la construction du
projet de l’élève. Il permet
de développer des
connaissances de
l'environnement
professionnel.

Le stage est obligatoire
pour tous les élèves des
classes de troisième.

5 jours, pendant 
le temps scolaire

Fixé par l’établissement
scolaire

Observation et
découverte des
activités proposées
par la structure
d’accueil.



Une convention
individuelle est signée par
l’entreprise pour chaque

élève
avec son établissement
scolaire, ainsi que ses

représentants légaux (cf.
modèle de convention

page en annexe)

Un tuteur est désigné par
l’entreprise (nom
mentionné sur la

convention) et
sera l’interface privilégiée
de l’établissement scolaire

pour la préparation du
stage, lors de son

déroulement et à l’issue de
celui ci

Une attestation de stage
sera remise à l'élève à son

issue

Le rapport de stage n’est pas obligatoire

Les collégiens pourront partager un retour d’expérience 
en début d’année scolaire suivante.

Le stage ne peut pas commencer sans convention signée



Aider l’élève dans ses
choix professionnels
futurs dans le cadre de la
construction de son
parcours de formation et
lui permettre de mieux
appréhender les
exigences et savoir-être
du monde professionnel.

La période est
obligatoire et entre dans
la scolarité de l’élève de
seconde.

2 semaines 

Courant juin (dates
précisées en début
de chaque année
scolaire)

Observation 
et découverte des
activités proposées
par la structure
d’accueil.



Une convention
individuelle est signée par
l’entreprise pour chaque

élève avec son
établissement scolaire,

ainsi que ses
représentants légaux 

(cf. modèle de convention
page en annexe)

Un tuteur est désigné par
l’entreprise (nom
mentionné sur la

convention) et
sera l’interface privilégiée
de l’établissement scolaire

pour la préparation du
stage, lors de son

déroulement et à l’issue de
celui ci

Une attestation de stage
sera remise à l'élève à son

issue

Le rapport de stage n’est pas obligatoire

Les lycéens pourront partager un retour d’expérience en début
d’année scolaire suivante.

Le stage ne peut pas commencer sans convention signée



L’élève est en Lycée Professionnel et il prépare un Certificat d’Aptitude Professionnelle (CAP) ou un Baccalauréat
Professionnel (BCP) ou un Certificat de Spécialisation (anciennement Mention Complémentaire).

Les périodes passées en entreprise font partie intégrante de la formation au même titre que celles passées au
lycée.

L'entreprise est le lieu où
l’élève acquiert certaines
compétences
professionnelles et met
en œuvre les acquis de
sa formation.

Tous les diplômes
professionnels
comportent des PFMP.
Elles sont obligatoires,
évaluées et comptent
pour l’obtention de
l’examen.

de 3 à 4 semaines
chacune - 2 périodes 

par an

Périodes décidées par
l’établissement (une
période en début
d’année scolaire et une
période en fin d’année
scolaire)

Les activités confiées
dépendent du diplôme
préparé, du niveau du
stagiaire et de l’entreprise. 
Le stagiaire se voit confier
une ou des missions en
lien avec sa qualification
qui seront évaluées en fin
de période.



Une convention
individuelle est signée par
l’entreprise pour chaque

élève
avec son établissement
scolaire, ainsi que ses

représentants légaux (cf.
modèle de convention

page en annexe)

Un tuteur est désigné par
l’entreprise (nom
mentionné sur la

convention) et
sera l’interface privilégiée
de l’établissement scolaire

pour la préparation du
stage, lors de son

déroulement et à l’issue de
celui ci

Une attestation de stage
sera remise à l'élève à son

issue

Le stage ne peut pas commencer sans convention signée



Les lycéens qui souhaitent poursuivre leur cursus de formation par alternance se font
connaître des entreprises lors de leur stage ce qui permet à l’entreprise d’évaluer son

profil avant de prendre la décision de le recruter sous contrat d’alternance

Les lycéens sont évalués par l’entreprise et le professeur référent 

Le rapport de stage n’est pas obligatoire

L’élève devra rendre une production sur laquelle il sera évaluée
pour l’examen



Année de
formation Durée des PFMP Objectifs

2nd Pro PFMP 1 : 3 semaines
PFMP 2 : 3 semaines

PFMP 1 :
Appréhender les conditions de travail, les codes en entreprise
S’ouvrir au monde professionnel

1er stage en entreprise après la semaine d’observation réalisée en 3ème
PFMP 2 : Les élèves commencent à gagner en autonomie

1ère Pro PFMP 1 : 4 semaines
PFMP 2 : 4 semaines

Identifier des environnements de travail
Mettre en application des techniques professionnelles développées en formation 
Traiter des données adaptées au contexte professionnel
Exercer une veille professionnelle

Terminale
Pro

PFMP 1 : 3 semaines
PFMP 2 : 3 semaines
PFMP 3 : 5 semaines

PFMP 1 et 2 :
Gérer des espaces de travail et des ressources
Réaliser des tâches en lien avec les blocs de compétences de sa filière
Respecter les consignes
Être force de proposition

PFMP 3 : supplémentaire organisée pour les élèves s’inscrivant dans une démarche d’insertion
professionnelle après l’obtention du bac, dernière étape avant l’entrée sur le marché du travail

Tableau récapitulatif PFMP



L’élève recherche un employeur car il souhaite préparer un diplôme par la voie de l’apprentissage (temps de
formation partagé en alternance entre l’établissement de formation et l’entreprise).

Les périodes passées en entreprise font partie intégrante de la formation au même titre que celles passées au
lycée.

L'entreprise est le lieu où
l’élève acquiert certaines
compétences
professionnelles et met
en œuvre les acquis de
sa formation.

Les périodes passées en
entreprises sont
obligatoires,
évaluées et comptent
pour l’obtention de
l’examen.

En alternance selon les
agendas établis par les

établissements
scolaires (environ XXX
semaines en entreprise

par année scolaire)

Périodes décidées par
l’établissement (une
période en début
d’année scolaire et une
période en fin d’année
scolaire)

Les activités confiées
dépendent du diplôme
préparé, du niveau du
stagiaire et de l’entreprise.
La mise en situation
professionnelle est en lien
avec le diplôme et
l’alternant se voit confier
des missions en lien avec
sa qualification.

L’élève devra réaliser un projet cadré qui comptera dans l’obtention de
son diplôme et sera matérialisé par un mémoire (rapport)



Une convention
individuelle est signée par
l’entreprise pour chaque

élève
avec son établissement
scolaire, ainsi que ses

représentants légaux (cf.
modèle de convention

page en annexe)

Un tuteur est désigné par
l’entreprise et sera

l’interface privilégiée de
l’établissement scolaire
pour la préparation du

stage, lors de son
déroulement et à l’issue de

celui ci

L’élève est salarié de
l’entreprise et signe un
contrat de travail avec

l’entreprise

Les étudiants sont évalués par l’entreprise sur leur période en
entreprise

Le rapport de stage n’est pas obligatoire



L’élève bénéficie au collège d’un accompagnement personnalisé pour
construire un projet professionnel.

2 stages d’initiation en 4ème afin de découvrir les milieux professionnels
en lien avec le travail effectué en atelier

2 à 3 stages d’application en 3ème pour permettre à l’élève d’articuler les
savoirs et savoir-faire acquis en atelier.

La classe de 3ème « prépa-métiers » s’adresse à des élèves volontaires qui
souhaitent découvrir puis explorer plusieurs métiers pour construire leur projet
d’orientation vers la voie professionnelle.

L’année scolaire se déroule au lycée professionnel

Durée des stages: 1 à 4 semaines

Objectif : permet à l’élève, à l’issue de ces stages de découverte de secteurs,
de construire et valider son projet d’orientation professionnel (en lycée pro)



La clé du succès d’un stage est la préparation de son

contenu entre le tuteur, le professeur et l’élève en amont.





Accueillir le stagiaire

Le sensibiliser aux codes de l’entreprise

 Lui donner des tâches claires à accomplir - des objectifs
précis - possiblement lui confier un projet (selon ce qui est
défini dans la convention)

S’assurer du suivi du planning d’activités du stagiaire

Suivre sa progression, son comportement global et son
implication pendant le stage (prévoir un point régulier et
communiquer quotidiennement de façon plus informelle)

Accompagner sa montée en compétences et transmettre
les connaissances de base, les savoir faire, savoir être et la
culture de l’entreprise

Contrôler l’assiduité du stagiaire au quotidien et prévenir
l’école de toute absence

Permettre au stagiaire de réfléchir à son projet
d’orientation - lui parler des parcours dans l’entreprise, lui
présenter les différents métiers, les missions réalisées par
les différents acteurs de l’entreprise

Proposer au stagiaire un bilan de son expérience

Instaurer avec l’enseignant référent le dialogue nécessaire
au suivi de l’élève et lui signaler les difficultés susceptibles
de le mettre en échec



A la fin du stage, un temps d’échange est intéressant pour faire un debrief avec le stagiaire, le tuteur et le manager ou le RH
afin d’avoir le ressenti du stagiaire suite à son expérience professionnelle.

Au-delà de l’évaluation tout au long du stage, qui permet au tuteur d’évoquer régulièrement avec le stagiaire ses points forts,
ses axes d’amélioration et de valoriser ses réussites, le tuteur complète la fiche de suivi du stage ou la grille d’évaluation en
exprimant son avis.

L'avis du tuteur est un élément essentiel pour contribuer à la validation de l’acquisition de compétences au cours du stage
par l'enseignant référent et à la notation des élèves.

Pensez à mentionner (notamment sur LinkedIn) les structures concernées
par le sujet : établissement scolaire, région, tuteur du stagiaire, 
votre fédération professionnelle, le MEDEF territorial ...et le hashtag
#JamaisSeul

Proposez au stagiaire de contribuer à la réalisation de ces posts en lien
avec le collaborateur en charge de la communication.



Le stagiaire n’est pas rémunéré par l’entreprise (pour tout stage inférieur à 2 mois
consécutifs – une gratification est à l’appréciation de l’entreprise

La durée de travail de l’élève ne peut excéder 8 h par jour et 35 h par semaine.

Le repos hebdomadaire de l’élève doit être d’une durée minimale de 2 jours consécutifs

Une pause est à prévoir toutes les 4,5 heures

La durée d’une séquence d’observation en milieu professionnel ne peut excéder deux semaines.

La durée journalière est limitée à 7 h pour les élèves de moins de 16 ans et à 8 h pour les élèves entre 16 ans et 18 ans. Au-delà de
4h30 de travail quotidien, les élèves mineurs doivent bénéficier d’une pause d’au moins 30 mn consécutives.

La durée hebdomadaire est limitée à 30 h pour les élèves de moins de 15 ans, et à 35 h pour les élèves de plus de 15 ans.

Les horaires journaliers des élèves mineurs de 16 à 18 ans ne peuvent prévoir leur présence sur le lieu de stage après 22h et avant 6h
du matin et pour les élèves de moins de 16 ans entre 20 h et 6 h.

Le repos quotidien : pour chaque période de 24h, une période minimale de repos quotidien doit être fixée à 14 h consécutives pour les
élèves de moins de 16 ans et à 12 h pour les élèves de 16 à 18 ans.

Le repos hebdomadaire des élèves mineurs doit avoir une durée minimale de 2 jours consécutifs.

Source : guide stage de seconde RANA



Depuis la rentrée 2023/2024, les élèves en cursus baccalauréat professionnel bénéficient d’une allocation versée par l’Etat.
Le versement de cette allocation est conditionné à la présence en entreprise.

De ce fait, il est indispensable, à la fin de la période de stage, que l’entreprise restitue à l’élève et au bureau des entreprises
l’attestation de présence dîment complétée, datée, tamponnée et signée par le tuteur ou le représentant de l’entreprise. 

Cette attestation de présence devra mentionner toute absence et tout retard, et ce, quel qu’en soit le motif, afin de permettre
le calcul de l’allocation qui sera versée à l’élève. 

Un livret est fourni par l’élève au tuteur en début de stage permettant de détailler les attendus du stage et les grilles
d’évaluation des compétences (métiers et transverses)

Elle doit être signée et tamponnée par toutes les parties avant le démarrage du
stage. 



ATTESTATION
DROIT A
L’IMAGE

INTERVIEW
METIER

EXEMPLE
JOURNAL DE

BORD

MODELE DE
CONVENTION

DE STAGE
EXEMPLE

FEUILLE DE
PRESENCE

GUIDE DU
MEDEF

BIEN
ACCUEILLIR

UN STAGIAIRE

https://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/apie/propriete_intellectuelle/publications/Autorisation_exploiter_image_personne.doc
https://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/apie/propriete_intellectuelle/publications/Autorisation_exploiter_image_personne.doc
https://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/apie/propriete_intellectuelle/publications/Autorisation_exploiter_image_personne.doc
https://www.medef.com/uploads/media/node/0020/03/15682-guide-dinterview-pour-le-stagiaire.doc
https://www.medef.com/uploads/media/node/0020/03/15682-guide-dinterview-pour-le-stagiaire.doc
https://www.medef.com/uploads/media/node/0020/03/15683-journal-de-bord.doc
https://www.medef.com/uploads/media/node/0020/03/15683-journal-de-bord.doc
https://www.medef.com/uploads/media/node/0020/03/15683-journal-de-bord.doc
https://www.education.gouv.fr/sites/default/files/ensel643_annexe1.pdf
https://www.education.gouv.fr/sites/default/files/ensel643_annexe1.pdf
https://www.education.gouv.fr/sites/default/files/ensel643_annexe1.pdf
https://bretagne.dreets.gouv.fr/sites/bretagne.dreets.gouv.fr/IMG/doc/exemple_de_feuille_d_emargement-1.doc
https://bretagne.dreets.gouv.fr/sites/bretagne.dreets.gouv.fr/IMG/doc/exemple_de_feuille_d_emargement-1.doc
https://bretagne.dreets.gouv.fr/sites/bretagne.dreets.gouv.fr/IMG/doc/exemple_de_feuille_d_emargement-1.doc
https://bretagne.dreets.gouv.fr/sites/bretagne.dreets.gouv.fr/IMG/doc/exemple_de_feuille_d_emargement-1.doc
https://www.medef.com/uploads/media/node/0020/05/16450-guide-medef-accueillir-un-stagiaire-en-entreprise-2025.pdf
https://www.medef.com/uploads/media/node/0020/05/16450-guide-medef-accueillir-un-stagiaire-en-entreprise-2025.pdf
https://www.medef.com/uploads/media/node/0020/05/16450-guide-medef-accueillir-un-stagiaire-en-entreprise-2025.pdf
https://www.medef.com/uploads/media/node/0020/05/16450-guide-medef-accueillir-un-stagiaire-en-entreprise-2025.pdf
https://www.medef.com/uploads/media/node/0020/05/16450-guide-medef-accueillir-un-stagiaire-en-entreprise-2025.pdf




Dans l’établissement scolaire, les enseignants préparent les élèves (codes de l’entreprise, objectifs du stage) et
remettent les documents nécessaires.
Une fois le lieu d’accueil trouvé, une convention de stage est signée entre l’entreprise, l’établissement scolaire et les
responsables légaux de l’élève ou l’élève
L’entreprise prépare l’arrivée de son stagiaire
Dans l’entreprise, l’élève est accompagné par un tuteur.
l’étab est chargé du suivi
En fin de stage, une attestation peut être remise à l’élève suivant les types de stages

Non, toutefois, l’entreprise peut lui attribuer une gratification.

Pour les élèves de Lycée Professionnel :
La gratification peut compléter l’allocation versée par l’Etat.
Lorsque la durée de stage au sein d’un même organisme d’accueil est supérieure à deux mois (consécutifs ou non) au cours
d’une même année scolaire, la ou les stages font obligatoirement l’objet d’une gratification (15% du plafond horaire de la
sécurité sociale).



Toutes les tâches ne présentant pas de dangerosité particulière.
Certains travaux sont interdits aux jeunes de moins de 18 ans, d’autres sont réglementés et soumis à des dérogations
particulières: si nécessaire, procéder à la demande de dérogation auprès de l’inspection du travail (se référer à la convention
de stage)

La durée de travail de l’élève ne peut excéder 8 h par jour et 35 h par semaine.

Le repos hebdomadaire de l’élève doit être d’une durée minimale de 2 jours consécutifs

Une pause est à prévoir toutes les 4,5 heures

La durée d’une séquence d’observation en milieu professionnel ne peut excéder deux semaines.

La durée journalière est limitée à 7 h pour les élèves de moins de 16 ans et à 8 h pour les élèves entre 16 ans et 18 ans. Au-delà de
4h30 de travail quotidien, les élèves mineurs doivent bénéficier d’une pause d’au moins 30 mn consécutives.

La durée hebdomadaire est limitée à 30 h pour les élèves de moins de 15 ans, et à 35 h pour les élèves de plus de 15 ans.

Les horaires journaliers des élèves mineurs de 16 à 18 ans ne peuvent prévoir leur présence sur le lieu de stage après 22h et avant 6h
du matin et pour les élèves de moins de 16 ans entre 20 h et 6 h.

Le repos quotidien : pour chaque période de 24h, une période minimale de repos quotidien doit être fixée à 14 h consécutives pour les
élèves de moins de 16 ans et à 12 h pour les élèves de 16 à 18 ans.

Le repos hebdomadaire des élèves mineurs doit avoir une durée minimale de 2 jours consécutifs.

Source : guide stage de seconde RANA



Si le stagiaire ne répond pas aux exigences, il est nécessaire de faire le point rapidement avec l’élève ainsi qu’avec son
enseignant référent (dont les coordonnées auront été transmises par l’établissement).
En fonction de la situation, il est possible pour l’entreprise d’accueil de procéder à la rupture de la convention de stage.

Source : guide stage de seconde RANA

Les coordonnées contact sont dans la convention de stage



Le stagiaire reste sous la responsabilité et l’autorité du chef d’établissement scolaire durant sa période de stage
En cas d’accident survenant à l’élève, soit en milieu professionnel, soit au cours du trajet, le chef d’entreprise doit
adresser la déclaration d’accident au chef d’établissement d’enseignement de l’élève dans la journée où l’accident s’est
produit.
Il est recommandé d’ajouter un avenant relatif à l’accueil d’élèves à votre contrat « responsabilité civile entreprise » ou «
responsabilité civile professionnelle » déjà souscrit.

L’établissement scolaire est l’interlocuteur privilégié.
Les coordonnées et noms des différents contacts sont précisés sur la convention.

Ne pas hésiter à les solliciter pour toute question ou difficulté
Pensez à signaler les retards, absences, accidents, ...

En cas de difficultés, le chef d’établissement et le représentant de l’entreprise prendront, d’un commun accord, les
dispositions qu’ils jugent nécessaires. Au besoin, suspension ou résiliation du stage.



Pensez à l’attestation de droit à l’image si vous prévoyez de prendre des photos (que ce soit pour votre communication
interne ou pour vos réseaux sociaux).
 Elle doit être signée par le chef d’entreprise et les parents (ou représentants légaux) si des photos sont prises pendant le
stage (cf. modèle dans la boîte à outils).

Contactez la personnes inscrite sur la convention. 



Medef : Guide Pratique - Bien accueillir un stagiaire c’est aussi votre affaire
CLEE du bassin marmandais : un jeune me sollicite pour faire un stage
AFT : Livret d’accueil pour les stages de seconde générale et technologique
Lycée Brémontier Bordeaux : Guide du tuteur : l’accueil d’un élève en PFMP
ArianeGroup : Guide du tuteur

Accueil d'un stagiaire : quelles règles devez-vous respecter ?
https://www.economie.gouv.fr/entreprises/recruter-accueil-stagiaire-reg les-gratification

Déposer une offre de stage, stage de seconde générale et technologique :
https://www.1jeune1solution.gouv.fr/

Guide à l'attention des entreprises et des associations, stage seconde générale et technologique, région académique
Nouvelle-Aquitaine :  
https://www.ac-bordeaux.fr/media/64416/download/

https://www.economie.gouv.fr/entreprises/recruter-accueil-stagiaire-reg%20les-gratification
https://www.1jeune1solution.gouv.fr/
https://www.ac-bordeaux.fr/media/64416/download/

